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Aussac-Vadalle, le 17 novembre 2009

JURICA

Maître PETIT Jean Luc

4, avenue Georges Clémenceau

BP 275

16007 ANGOULEME
Affaire suivie par Mme GLEMAIN

Objet :

Dossier V. LARUE/Mairie AUSSAC-VADALLE/JLP/CF

Maître,

Nous souhaitons porter à votre connaissance qu’en date du 16 novembre ..

- Aucun versement ne nous est parvenu de Mademoiselle LARUE Virginie (hormis la participation de la CAF) 

Donc, 

- Ni le complément établissant le loyer, ni les 50,00 euros pour apurer la dette …

Les décisions du tribunal ne sont pas exécutées, 

Que convient-il de faire de notre côté ? 

D’autre part je vous renouvelle mon souci de la non-assurance de notre logement. Devons nous refaire une lettre avec AR à l’intéressée ?

Dans l’attente de vos instructions, je vous prie de croire, Maître, à l’assurance de mes sentiments respectueux. 

La 1ère adjointe :

Martine GLEMAIN

�EMBED Unknown���
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